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Version Date Rédacteur Evolutions 
1.0 28/11/2023 Z.ELKHAOURI Version initiale 

1.1 23/05/2024 Z.ELKHAOURI Ajout retrait du 
certificat 37835-0 pour  
DESMAZIERES 

1.2 04/12/2024 Z.ELKHAOURI -Mise à jour des 
éléments de langage 
pour expliquer un 
retrait et les 
conséquences sur la 
certification 
 -Ajout retrait du 
certificat 35239-4 pour 
OSP HOLDING 

1.3 16/12/2024 V.NDOUNIAMA Inscrit du certificat de 
RCH SPA pour un retrait 
de la base  LNE 
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Document mise à jour le 06 10 2025 à la suite du BOI-TVA-DECLA-30-10-30-20250416 
 
 
Les certificats LNE/BYCYB pour les sociétés figurants dans le tableau ci-dessous ne sont plus valides depuis 

la date de fin de certification. 

Les utilisateurs actuels du système de caisse, ceux dont l’installation est antérieure à la date de fin de 
validité du certificat, peuvent toujours justifier de l’utilisation d’un système de caisse conforme au BOI 
TVA DECLA 30 10 30 au travers du certificat LNE. 

L’éditeur ne peut plus utiliser la marque ou logo LNE dans ses communications. 

Le DGFiP est informé du retrait du certificat. 

Dans le cas où la certification est réglementaire, lorsque le logiciel ou système est développé par 
l'assujetti lui-même pour ses besoins propres, (ceux entrant dans le cadre du paragraphe 375 du BOI TVA 
DECLA 30 10 30), la présentation d’un certificat non valide ne sera pas conforme au paragraphe 330 (« Le 
certificat doit porter sur la version du logiciel ou système détenue par l'assujetti à la TVA ou, à défaut, sur 
la version majeure de ce logiciel ou système à condition, dans ce cas, que l'organisme accrédité assure un 
audit régulier du produit permettant de s'assurer que les versions ultérieures et non majeures de ce 
logiciel ou système continuent de répondre aux conditions d'inaltérabilité, de sécurisation, de 
conservation et d'archivage des données. »). 

 

 

Société Numéro du dernier 
certificat 

Date de début de 
certification 

Date de fin de 
certification 

ALTIS DEVELOPPEMENT 36884-1 16/06/2020 21/11/2021 
AMIX TPV 34829-1 27/09/2018 10/03/2022 

CASIO FRANCE 32689-3 03/03/2017 08/02/2022 

CASIO FRANCE 32690-2 03/03/2017 08/02/2022 
CASIO FRANCE 32691-1 03/03/2017 08/02/2022 

CRYSTONE 33374-2 05/09/2017 10/10/2020 

DESMAZIERES 37835-0 13/09/2021 22/04/2024 
OSP HOLDING 35239-4 17/12/2020 04/12/2024 

RCH SPA 37747- 2 24/12/2023 20/12/2024 
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